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OBJET : La Maison des Maths

Madame la Ministre,

Dans la presse récente, un article traitait de la Maison des Maths de Quaregnon.  Ce
bâtiment accueille un projet ambitieux pour les élèves de la Fédération Wallonie-
Bruxelles : susciter l’intérêt et démystifier les mathématiques.  Une matière jugée
ennuyeuse, rébarbative et compliquée par beaucoup d’élèves en dépit de son importance
et des débouchés futurs.
Une des particularités de ce projet lancé en septembre 2015 est qu’on y aborde de
manière ludique et originale un chapitre du programme scolaire, ce qui renforce l’intérêt
de la visite pour les professeurs et leurs classes.
En une année scolaire, près de 12.000 personnes ont fréquenté les lieux.  Le succès est
au rendez-vous mais des problèmes financiers risqueraient de mettre en péril le projet.
En effet, la FWB a détaché 6 enseignants pour ce projet et cela devrait être couvert par
la Maison des Maths.  Les 240.000 euros réclamés hypothéqueraient son avenir.

Mes questions sont donc les suivantes Madame la Ministre :
- Avez-vous pu recevoir les fondateurs du projet ?
- Une solution a-t-elle pu être trouvée ?
- La Maison des Maths sera reconnue « projet pilote » ?
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Objet : Maison des maths

Monsieur le Député,

J’ai effectivement rencontré les fondateurs de la « Maison des maths » et
mes collaborateurs ont visité leurs locaux à Quaregnon.

Ils ont pu apprécier les activités présentées sur site et l’intérêt suscité auprès
des jeunes et des enseignants.

Convaincue par le caractère innovant de ce projet pilote, c’est sous mon
impulsion qu’un arrêté du Gouvernement de la Communauté française vient
de leur attribuer une subvention de 200.000 euros destinée à couvrir des
frais de personnel et/ou de fonctionnement.

Je vous remercie pour votre question.

Marie-Martine SCHYNS
Ministre de l’Education.


